
Mairie de Luc-la-Primaube - 6, place du bourg - 12 450 Luc-la-Primaube 

 05.65.71.34.20   mairie@luc-la-primaube.fr  www.luc-la-primaube.fr 

 

Ville de 
 

 
 

 

 

                             Année Scolaire  2026-2027 
DOSSIER D’INSCRIPTION SCOLAIRE 

dans une école publique de la commune 
 

Renseignements concernant l’enfant                 
NOM :……………………………………….  
Prénom :…………………………………  
Fille            Garçon  
Date de naissance :…………………………  
Lieu :……………………………….Dépt :………  
 
 
Ecole fréquentée en 2026-2027  

Première scolarisation :   
Ecole/classe :……………………………… 
Commune/dépt :………………….………… 

 
Renseignements concernant les responsables légaux de l’enfant :  
Madame        Monsieur       Madame et Monsieur      Garde alternée   

Nom : .......................................................... Prénom :………………………………………………..  
Nom :…………………………………………  Prénom :……………………………………………..  

Situation de famille : 
Marié(e)    Union libre     Pacsé(e)      Veuf(ve)     Célibataire      Séparé(e)   Divorcé(e)   
De quel régime dépensez-vous ?      CAF    Allocataire……………………………………………  
Autre    Précisez…………………………………………………  
 
Père :  
Nom :…………………………………………………  
Prénom :……………………………………………..  
Adresse :……………………………………………..  
……………………………………………………….  
Téléphone……………………………………………. 
Adresse mail :…………………………………………  
Profession :………………………………………….. 
Employeur …………………………………………… 
 
Autres enfants résidant dans le foyer :  
Nom:……………………Prénom………… 
né(e) le……………..école……………..….... classe…… 
 
Nom:……………………Prénom…………………. 
né(e) le……………..école………….……… classe…… 
 
Nom:……………………Prénom………………….. 
né(e) le……………..école…………..……    classe…… 

 

Souhait d’affectation : 

Maternelle Jean Boudou            
Maternelle Jacques Prévert    

Primaire Jean Boudou           
Primaire Jacques Prévert      
 
Date 
souhaitée :………………………………….. 

Mère : 
Nom :……………………………………………………  
Prénom :………………………………………………  
Adresse :…………………………………………….  
………….…………………………………………….  
Téléphone :…………………………………………… 
Adresse mail …………………………………………. 
Profession :……………………………………………  
Employeur ……………………………………………. 
 

DROIT A L’IMAGE :  
Dans le cadre des reportages prévus lors des manifestations 
organisées pendant les temps scolaires ou périscolaires, 
j’autorise mon enfant à être photographié et/ou filmé : 
OUI     NON   
 

CADRE RESERVÉ AU SERVICE : 
Dossier complet réceptionné en mairie le : .…….……………………………………………………………………………… 
Certificat de pré-inscription délivré le : ……………………………………………………………………………………………   
Réponse différée dans l’attente de places disponibles    
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Pièces fournies 
 
Livret de famille  
 
Justificatif de domicile (ou attestation sur l’honneur d’hébergement par une tierce personne 
avec taxe d’habitation ou justificatif de domicile)  
 
Carnet de santé ou autre document attestant que l’enfant est à jour des vaccinations 
obligatoires pour son âge  
 
Pour les enfants déjà scolarisés : un certificat de radiation de l’école précédente qui sera 
fourni lorsque l’enfant quittera l’école définitivement. 
 
Pour les résidents hors commune :  
 

 Lettre expliquant clairement les motivations  
 Accord de dérogation de la commune de résidence (sera demandé directement par la 

mairie) 
 
Je soussigné(e)……………………………  père mère ou tuteur légal déclare sur l’honneur l’exactitude 
des renseignements donnés ci-dessus. Nous attestons avoir été informés que toute fausse 
déclaration peut entrainer d’éventuelles poursuites, conformément à l’article 441-7 du Code 
Pénal.  
 
 
Luc-la-Primaube, le……………………… 
 
 
Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »)  
Père, Mère ou Tuteur 
 

 
« L’autorité parentale est un ensemble de droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 
l’enfant. Elle appartient aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect dû à sa personne » Loi du 4 mars 2002. 

L’inscription de votre enfant relève de ces droits et devoirs. 
 

 

 
 
 

Le Maire 
Jean-Philippe SADOUL 


